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Assurance pour systèmes auditifs

Conditions

Qu’est-ce qui est assuré: est assuré le système auditif (appareils auditifs, accessoires et éléments de commande, 
prestation de service) inscrit sur le bulletin de versement. Les lunettes auditives ne sont pas assurées.

La valeur maximale assurable (somme d’assurance) par appareil est de CHF 6000.00 respectivement CHF 12 000.00 
pour le système auditif complet.

Quels sont les risques et dommages assurés: l’assurance couvre les détériorations ou les destructions survenant 
subitement et de façon imprévue, dues à l’action d’une force extérieure et violente, le vol, la disparition ou la  
perte.

Ne sont pas assurés les dommages ou pertes dus à un incendie, aux événements naturels, à l’usure, au vieillisse-
ment, à des travaux de réparation ou effectués sous garantie, à des défaillances techniques.

Validité territoriale: couverture dans le monde entier.

Qu’est-ce qui est indemnisé: dans la mesure où aucune autre assurance (AI, assurance chose, assurance militaire ou 
responsabilité civile) n’alloue de prestations, la Mobilière remboursera la valeur de remplacement de l’appareil, mais 
au maximum le prix d’achat valable à l’époque, déduction d’un amortissement de 15 % par année commencée 
dès la première année d’utilisation (couverture subsidiaire). L’assurance procède au règlement des réparations 
jusqu’à concurrence de la valeur actuelle. La franchise à charge de l’assuré-e se monte à 10 %, au minimum 
CHF 100.00 par sinistre. Les frais de remplacement pour un système auditif de même valeur détermine dans chaque 
cas la limite d’indemnité.

Durée de l’assurance: l’assurance prend effet dès réception du paiement de la prime. 
L’assurance doit être conclue dans les 30 jours à partir de la date de facturation du système auditif.  
La durée d’assurance est de cinq ans dès la première mise en service. En cas de dommage total (perte d’un appareil 
auditif) l’assurance s’éteint. A l’acquisition d’un nouvel appareil celui-ci doit être assuré à nouveau. En cas de  
dommage partiel (réparation d’un appareil), l’assurance s’éteint après le deuxième sinistre.

Prime unique: pour la durée de cinq ans CHF 75.00 par tranche assurée de CHF 1000.00 timbre fédéral inclus 
(voir la tabelle au verso).

Recommandé par:

Remarques
– Formulaire utilisable d'ici le 31.12.2013

AKUSTIKA

Schweizerischer 
Fachverband der 
Hörgeräteakustik

Association
suisse des 
audioprothésistes

SEKRETARIAT
AKUSTIKA
Zugerstrasse 25
6314 Unterägeri

Tel. 041 750 90 00
Fax 041 750 90 03
info@akustika.ch
www.akustika.ch



 Empfangsschein / Récépissé / Ricevuta      Einzahlung Giro  Versement Virement Versamento Girata
 Einzahlung für / Versement pour / Versamento per  Einzahlung für / Versement pour / Versamento per            Zahlungszweck / Motif versement / Motivo versamento

105
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ES-Grundfilm für Rotdruck, Querformat, Standardausführung POST, Millimeter-Zuschnitt 
Film de base BV pour l’impression en rouge, format horizontal, modèle standard de LA POSTE, coupe en millimètres
Film di base PV per la stampa in rosso, formato orizzontale, esecuzione standard POSTA, taglio in millimetri

Raster 48, Dichte 9%
Trame 48, densité 9%
Retino 48, densità 9%
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Somme d’assurance:
Type:
Numéro:
Appareil auditif gauche  droite 
Date de la facture:

Comment procéder si vous voulez assurer votre système auditif?

1. Utiliser un bulletin de versement par système auditif.

2. La somme d’assurance de votre système auditif correspond au prix d’achat brut, y compris les prestations 
de votre audioprothésiste (sans déduction des prestations AVS/AI). En cas de doute demandez à votre 
audioprothésiste.

3. Arrondissez le prix d’achat à la centaine de francs supérieure; le tableau ci-après vous indique la  
«prime unique pour cinq ans» (par exemple: le prix d’achat correspond à CHF 5250.00  somme d’assurance 
CHF 5300.00  prime unique de CHF 397.50)

4. Completez le bulletin de versement comme suit:
 – Somme d’assurance
 – Système auditif: type et numéro
 – Appareil auditif gauche et/ou droite
 – Date de la facture
 – Payé par: Nom, Prénom, Rue, NPA, Localité de l’assuré-e

Important
• Votre quittance (récépissé) à valeur d’attestation d’assurance. Veuillez conserver soigneusement cette pièce. 

Vous ne recevrez pas de confirmation de notre part. 

• Seuls les adultes (dès 18 ans) ayant leur domicile en Suisse ou dans la Principauté du Liechtenstein peuvent 
conclure une telle assurance. Pour les mineurs, c’est uniquement le représentant légal qui est autorisé à souscrire 
un contrat.

• Veuillez écrire svp de manière lisible, de préférence en majuscules, afin d’éviter les erreurs d’enregistrement.

040.661.121   01.10 Formulaire utilisable d'ici le 31.12.2013

Somme d’assu-
rance CHF 

TVA incluse

2100

2200

2300

2400

2500

2600

2700

2800

2900

3000

Prime totale CHF
y compris timbre 

fédéral de 5 %

157.50

165.00

172.50

180.00

187.50

195.00

202.50

210.00

217.50

225.00

Somme d’assu-
rance CHF 

TVA incluse

3100

3200

3300

3400

3500

3600

3700

3800

3900

4000

Prime totale CHF
y compris timbre 

fédéral de 5 %

232.50

240.00

247.50

255.00

262.50

270.00

277.50

285.00

292.50

300.00

Somme d’assu-
rance CHF 

TVA incluse

4100

4200

4300

4400

4500

4600

4700

4800

4900

5000

Somme d’assu-
rance CHF 

TVA incluse

5100

5200

5300

5400

5500

5600

5700

5800

5900

6000

Prime totale CHF
y compris timbre 

fédéral de 5 %

307.50

315.00

322.50

330.00

337.50

345.00

352.50

360.00

367.50

375.00

Prime totale CHF
y compris timbre 

fédéral de 5 %

382.50

390.00

397.50

405.00

412.50

420.00

427.50

435.00

442.50

450.00

et ainsi de suite jusqu’à la somme d’assurance maximale de CHF 12 000.00 pour le système auditif complet.
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